Directive 91/271/CEE relative au traitement B Ref. Ares(2011)116983 - 1511172011

des eaux urbaines résiduaires E !

Les 74 stations prioritaires. T —
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Situation des stations de traitement des eaux usees ﬂ

Q Station a saturation devant étre mise en conformite definitive d'ici fin 2013

Q Station non conforme dont la mise en conformite est préevue en 2012

. Stations non conforme dont la mise en conformité est prévue en 2013
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